
 

ÉQUIPEMENTS  ET VÉHICULES AUTORISÉS
POUR LE CONFORT DE TOUS, CERTAINS ÉQUIPEMENTS ET VÉHICULES NE SONT PAS AUTORISÉS SUR LE SITE. 

Vous trouverez, ci-dessous, un récapitulatif des équipements, objets et véhicules autorisés au sein des di�érentes 
secteurs : Aires d’accueil, Parking et Enceinte du Circuit. 

Ce�e liste  n’est pas exhaustive et les agents de sécurité sur place sont seuls juges des objets
autorisés à entrer ou non au sein des zones. 

Merci de votre compréhension.

(4) ) Petit groupe électrogène
(5) Hors chien accompagnant les personnes titulaires de la carte d’invalidité prévue à l’article L.241-3 
(voir Art. 9 du Règlement intérieur)
(6) Sauf sur présentation d’un titre d’accès perme�ant la circulation du véhicule

(1) Contenants en verre autorisés mais en quantité limitée selon arrêté préfectoral en vigueur
(2) Tro�ine�e non motorisée uniquement, port du casque recommandé
(3) Limité à une bouteille de gaz
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